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Bernardz, oncle et neveu
Ratier quittance

L( )an mil sept cens vingt trois et le deuxieme
jour du mois de janvier apres midy a villemur regnant louis
quinse roy de france et de navarre, devant moy no(tai)re et
temoins, fut present m(aîtr)e bertrand ratier greffier en titre d'office
de la maitrise royalle dud(it) villemur, lequel en qualité de
collecteur des tailles de la gache s(ain)t jean de cette ville les années
mil sept cens vingt un et mil sept cens vingt deux, reconnoit
avoir receu de françois et jacques bernardz oncle et neveu h(abit)ants
du hameau des filhols consulat dud(it) villemur, ledit jacques a ce
present et led(it) françois absent, mais jean repaux tisserand de
cette ville son beau pere pour luy stipulant et acceptant, la
somme de trente livres, en laquelle feu pierre bernard laboureur
dudit lieu des filhols pere dud(it) françois et ayeul dud(it) jacques se
seroit obligé envers feu jean pendaries tant pour ce qui le
regardoit que comme tuteur de pierre pendaries son neveu et
pour les raisons contenues en l( )acte passé devant moy no(tai)re le
vingt huit octobre mil sept cens trois, et laquelle somme
led(it) s(ieu)r ratier avoit fait banir entre leurs mains pour les
tailles a luy dues des deux dernieres années des articles

……………………………………………………………...…….

dud(it) jean pendaries et de celluy des heritiers de michel pendaries
pere dudit pierre, sur lesquels ledit s(ieu)r ratier a couché en payemant
sçavoir sur l( )article desd(ite)s heritiers de michel pendaries unse livres deux
sols neuf deniers, et s( )est retenu sur le restant trois livres quatre sols
quatre deniers pour les dêpens exposés contre led(it) pierre pendaries
en seul faute de payement, sur l( )article dudit jean pendaries et a
compte d icelluy de( )l( )année mil sept cens vingt un dix livres dix huit
sols six deniers, et quatre livres un sol six deniers que led(it) sieur
ratier s est payé des dêpens expozés contre les heritiers dud(it) jean
pendaries faute de payement desd(ites) tailles, revenant touttes lesd(ites)
sommes payées a celle de vingt neuf livres sept sols un denier,
tellemant qu( )il reste es mains dud(it) s(ieu)r ratier douse sols onse
deniers qu( )il remettra aud(it) pierre pendaries pour parfaire la moitie
le competant de( )lad(ite) somme de trente livres qui etoit due par lesd(its)
bernards, auxquels led(it) s(ieu)r ratier fait quittance de( )lad(ite) somme de
trente livres, et promet les en tenir quitte envers led(it) pendaries
et led(it) contrat dud(it) jour vingt huit octobre mil sept cens trois
dem(e)urera pour cancellé en ce que contient dette de lad(ite) somme,
sans prejudice aud(it) s(ieu)r ratier du restant desd(ites) tailles a( )luy dues
par les heritiers dud(it) jean pendaries, fait et recité presans



pierre pendaries coutelier et louis coulom dud(it) villemur signes
avec led(it) ratier lesd(its) bernad et repaux ont dit ne sçavoir de
ce requis par moy no(tai)re
                                                   Ratier
    Pendaries

  Coulom                       Coulom no(tai)re 
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